FFSA)

FEDERATION FRANGAISE DU SPORT AUTOMOBILE

Additif

ASK ANGERVILLE
22 rue de la Chapelle Villeneuve
Date 25/02/2026

Additif au Réglement Particulier Visa FFSA K18 DU 09/01/2026

L’article est modifié comme suit :
Article 1. ORGANISATION

1/Modification : Nombre maximum de pilotes en pistes : 39 par 36

Article 3. CATEGORIES

1/Modification : Case DD2 non cochée par Case DD2 cochée
2/Modification : Maximum de 210 par Maximum de 260

Article 4. DEROULE DE L'EPREUVE
1/Modification : Horaire dimanche matin de 10h38 a 12h13 par 10h38 a 12h

Fait a Paris, le 25/02/2026

Signature et tampon ASK et Ligue
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